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Frais pharmaceutiques
Question écrite n° 42863

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le surcout
considerable que va representer en 1996 et 1997 l'autorisation de mise sur le marche de nouvelles molecules a
l'activite anti-neoplasique superieure concernant des cancers extremement frequents tels le cancer du sein ou le
cancer du colon. A cet egard, il semblerait souhaitable, pour repondre aux besoins du secteur public et pour
garantir l'egalite des chances des patients dans les secteurs hospitaliers, de prevoir pour 1997 une enveloppe
specifique « medicaments du cancer », comme cela a ete fait dans le passe - et dans le present - pour traiter de
grands problemes sanitaires comme la securite transfusionnelle et le Sida. Le besoin estime etant un surcout de
500 MF par an en France, soit 0,2 p. 100 du taux directeur, il souhaiterait savoir quelles sont les intentions du
Gouvernement en la matiere.
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